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tien de la paix n ’était incompatible avec aucune des dispositions du Pacte de la Société des Nations.
La déclaration de Londres constate expressément que la Suisse ne sera pas tenue de participer 

à une action militaire ou d ’admettre le passage de troupes étrangères ou la préparation d ’entre
prises militaires sur son territoire, mais elle ne la dispense pas de participer aux mesures commer
ciales et financières prévues par l’article 16 du Pacte. L ’expérience ayant m ontré la fragilité de la 
distinction que l’on estimait pouvoir faire, en 1920, entre les diverses mesures envisagées par cet 
article, le Conseil fédéral a adressé, le 29 avril 19389, au Conseil de la Société des Nations un 
m émorandum notifiant l’intention de la Suisse, en raison de sa neutralité perpétuelle, de ne plus 
participer en aucune manière à la mise en œuvre des dispositions du Pacte relatives aux sanctions. 
Le Conseil de la Société des Nations a pris, le 14 m a i10, une résolution qui prend acte de cette 
intention et déclare que la Suisse ne sera pas invitée à participer aux sanctions.

La Confédération suisse se trouve ainsi déliée de tout engagement dont pourrait naître une équi
voque sur sa volonté inébranlable de rester neutre en toute circonstance.

9. Cf. N° 277, annexe.
10. Cf. N° 293, annexe 2.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre des Affaires étrangères de Suède, R. J. Sandler

Copie
L  OT Berne, 16 mai 1938

De retour à Berne, j ’ai à cœur de vous renouveler encore toute ma gratitude 
et celle du Conseil fédéral pour la part prépondérante que vous avez prise, 
comme rapporteur et comme délégué de la Suède, au règlement de la question 
de notre neutralité.

Si nous sommes parvenus à faire triompher notre point de vue, c’est avant 
tout à votre intervention personnelle que nous le devons. Grâce à vos talents de 
négociateur et à votre connaissance approfondie des méthodes de la Société des 
Nations, grâce surtout à la maîtrise souveraine du sujet que vous aviez à pré
senter à vos collègues du Conseil, nous avons pu éviter tous les écueils dont 
notre route était parsemée.

Vous m ’avez efficacement aidé dans l’accomplissement du m andat délicat 
qui m ’avait été confié par mon Gouvernement et, ce faisant, vous avez rendu 
un signalé service à mon pays.

Vous avez en même temps, je crois, servi la cause de la Société des Nations, 
puisqu’en préparant, comme vous l’avez fait, la voie à la solution d ’un pro
blème qui avait une importance vitale pour la Confédération suisse, vous avez 
aidé à aplanir toutes les difficultés qui auraient pu entraver, à l’avenir, sa colla
boration avec la Société.

Chacun en Suisse et mon Gouvernement, en particulier, vous sauront gré de 
l’active et amicale compréhension que vous nous avez témoignée à cette date 
im portante de l’histoire de notre neutralité.
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En réitérant les sentiments de reconnaissance et de particulière estime que je 
vous ai exprimés publiquement à la table du Conseil, je vous prie d ’agréer, 
Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération1.

1. Par lettre du 31 mai, Richard Sandler répondit: J ’ai eu l’honneur et le grand plaisir de rece
voir votre aimable lettre du 16 mai et m ’empresse de venir vous exprimer mes très sincères 
remerciements pour les sentiments si amicaux dont elle témoigne à mon égard et qui m ’ont pro
fondément touché.

Si j ’ai pu mener à bien la tâche que m ’avait confiée le Conseil de la Société des Nations en me 
désignant comme rapporteur sur la question de la neutralité de la Confédération helvétique, 
c’est en grande partie grâce à l’esprit de conciliation et de bonne volonté dont vous n ’avez cessé 
de faire preuve au cours de nos travaux et au concours si avisé et si judicieux que vous m ’avez 
prêté. Votre collaboration a été d ’un très grand prix pour l’accomplissement de mon délicat 
m andat et m ’a apporté un indispensable appui.

Soyez assuré aussi que j ’en garde un souvenir des plus précieux.

298
E 2001 (D) 2/114

Le Ministre de Suisse à Berlin, P. Dinichert, 
au Chef de la Division des A f f  aires étrangères 

du Département politique, P. Bonna

L  Bern, 16. Mai 1938

Im Nachgang zu meinem Schreiben vom 13. dieses M onats1 beehre ich 
mich, Ihnen über die erneute Rücksprache eines meiner M itarbeiter mit Herrn 
Geheimrat Rödiger vom Auswärtigen Amt über die Frage der Einführung der 
deutschen Passformulare, in Österreich zu berichten. Leider ergab sich dabei, 
dass die Fühlungnahme des Auswärtigen Amtes mit den inneren Stellen nicht 
das von uns gewünschte Ergebnis gezeitigt hat. Eine Lösung im Sinne der 
schweizerischen Anregung, wonach die Visumspflicht auf bestimmte Katego
rien von Inhabern deutscher Pässe beschränkt würde, stösst nämlich auf wohl 
unüberwindliche Hindernisse. Der Vertreter des Auswärtigen Amtes setzte 
meinem M itarbeiter auseinander, dass kurzfristige Pässe in grossem Umfange 
ausgestellt werden, so an alle Wehrpflichtigen und Arbeitsdienstpflichtigen, 
aber auch in allen Fällen, wo nur eine befristete Ausreise beabsichtigt und nur 
ein kurzfristiger Pass verlängert wird. Umgekehrt könne keinerlei Gewähr 
dafür übernommen werden, dass den von der Schweiz als unerwünscht 
betrachteten Emigranten nur kurzfristige Pässe ausgestellt werden. Grundsätz
lich gehe die Praxis der deutschen Behörden dahin, gerade auch den Emigran
ten Pässe für die Zeitdauer auszustellen, für die sie sie benötigen. Wenn ein 
Auswanderer dartue, dass er mit einem kurzfristigen Pass bei der Auswande-

1. Non reproduite.
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